
Archives parlementaires

Renvoi au comité de salut public de l'adresse de la société
populaire de Montbard (Côte-d'Or) qui félicite la Convention sur ses
travaux et l'invite à surveiller la partie du Nord, lors de la séance du
12 messidor an II (30 juin 1794)

Citer ce document / Cite this document :

Renvoi au comité de salut public de l'adresse de la société populaire de Montbard (Côte-d'Or) qui félicite la Convention sur ses

travaux et l'invite à surveiller la partie du Nord, lors de la séance du 12 messidor an II (30 juin 1794). In: Tome XCII - Du 1er

messidor au 20 messidor An II (19 juin au 8 juillet 1794) p. 283;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4

Fichier pdf généré le 30/03/2022

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25530_t1_0283_0000_4


SÉANCE DU 12 MESSIDOR AN II (30 JUIN 1794) - N05 4-10 283 

qu’ils éprouvent leur sort ! Nous ne voulons 
pas même l’ombre d’un tyran sur le sol de la liberté. Dès que les républicains de Tell-les-bois ont eu connoissance de la conspiration 

que vous aves découvert ainsi que du juste 
supplice des conspirateurs, elle s’est empressée de vous voter cette adresse, de concert avec la 
justice de paix, la municipalité, et le comité 
de surveillance, car dans le canton de Tell 
les bois l’unité et l’indivisibilité, n’est pas un 
vain nom, et nous marchons tous d’un pas égal, 
dans la carrière de la liberté, à l’exemple du 
Brave républicain dont nous avons pris le nom 
en nous efforçant d’imiter ses vertus. Nous finis¬ sons cette adresse en vous invitant de demeurer 
à votre poste jusqu’à ce que tous les ennemis 
de la patrie soient entièrement terassés. 

Vive la république et périssent tous les 
tyrans. » 
Chaux (maire), Violot (notable), Pageaut (agent 

nat.) [et 30 signatures illisibles (dont celle 
du présid.)]. 
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La société populaire de Montbard, district 
de Semur, département de la Côte-d’Or, féli¬ 
cite la Convention nationale sur ses glorieux 
travaux; elle l’invite à porter un œil attentif 
dans la partie du Nord. Par-tout où il n’y a 
pas de perfidie, dit-elle, la victoire marche à notre rencontre. Vous avez abattu les cent 
têtes de l’hydre, un seul germe pourroit les 
faire renaître. Législateurs, frappez à coups 
redoublés, achevez votre ouvrage : il n’y a 
qu’un pas à faire; c’est d’exterminer tous les traîtres. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité de salut public (1). 
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L’agent national près le district de Ville-franche, département du Rhône, adresse à la Convention nationale le tableau des ventes 

d’immeubles d’émigrés, faites pendant la der¬ 
nière décade de prairial. Ces biens, estimés 
83,537 liv., ont été vendus 441,133 liv. Il an¬ 
nonce que la confiance est toujours la même, 
et qu’il surveille avec soin les ennemis de la 
République dans ce district. 

Insertion au bulletin renvoi au comité des 
domaines nationaux (2) . 
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L’agent national près le district de Nogaro, département du Gers, annonce à la Convention nationale que pendant le mois de prairial, des biens d’émigrés, estimés 70,253 1., ont été ache-

(1) P.V., XL, 297. Bin, 14 mess, (suppl4). (2) P.V., XL, 297. M.U., XLI, 302 (pour 202); J. Sablier, n° 1409. 

tés 347,028 liv. par des citoyens solvables, ce 
qui donne un excédent de 276,775 liv. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité des 
domaines nationaux (1) . 
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Les administrateurs du directoire du district 
de Mortagne font passer l’extrait du registre 
de leurs délibérations, en date du 18 prairial, 
qui constate que la vente de l’immobilier des 
émigrés de ce district s’élève, au 30 floréal, 
à 1,738,830 liv., et celle de leur mobilier à 
61,800 liv. 18 s., ce qui fait un total de 
1,800,630 liv. 18 s. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité des 
domaines nationaux (2) . 
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L’agent national près le district de Meaux, 
département de Seine-et-Marne, annonce que 32 arpens 25 perches de terres labourables, dé-
pendans du ci-devant collège du Cardinal-le-
Moine, dont les premières enchères avoient 
monté à la somme de 13,500 liv., ont été vendus, 
le 6 de ce mois, 70,525 liv., et qu’on peut juger 
de là que la confiance, loin de décroître, aug¬ mente dans ce district. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité des 
domaines nationaux (3) . 
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La municipalité du canton de Batz, district de Guerande, département de la Loire-Infé¬ rieure, fait passer à la Convention nationale copie du procès-verbal de la fête célébrée dans cette commune en l’honneur de l’Etre Suprême, pour servir de témoignage de son obéissance aux lois et de ses sentimens sur cette fête. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité d’ins¬ 
truction publique (4). 
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Les administrateurs composant le directoire du district révolutionnaire de Libreval-sur-
Cher, félicitent la Convention nationale sur ses 
travaux, sur les dangers auxquels elle a échap¬ 
pé, sur la découverte des complots et la puni¬ 
tion des traîtres. Us annoncent qu’ils ont ven¬ du, dans le courant de prairial, 832,286 liv. de 
biens d’émigrés, estimés 466,229 liv. 17 s. 6 den., 

(1) P.V., XL, 298. Bin, 17 mess. (2° suppl1); J. Lois, n° 640; M.U., XLI, 302 (pour 202); J. Sablier, n° 1409. 

(2) P.V., XL, 298. Bin, 17 mess. (2e suppl‘) ; J. 
Sablier, n° 1409; Débats, n° 655. (3) P.V., XL, 298. Bin, 17 mess. (2e suppl*); J. 
Lois, n° 640; M.U., XLI, 302 (pour 202); J. Sablier n° 1409; Débats, n° 655. 

(4) P.V., XL, 298. Bin, 12 mess.; Débats, n° 649. 
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